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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

l. Le 30 juillet 2014, la Chambre de premiere instance (<< la Chambre ») a tenu son audience 

initiale dans Ie proces 002/02 (El/240.l). 

2. A cette occasion, Ie President a indique son souhait que ce i~me proces s' ouvre Ie plus 

rapidement possible et eventuellement des Ie mois de septembre 2014. 

3. Les co-Procureurs, les Parties civiles et meme la defense de M. NUON Chea ont semble se 

feliciter de cet agenda auquel ils ont apporte leur soutien verbal. 

4. De son cote, a cette meme audience du 30 juillet, la defense de M. KHIEU Samphan (<< la 

Defense ») s'est inquietee de la maniere dont allait pouvoir se mener Ie proces 002/02 si la 

decision de la Chambre dans Ie proces 002/01 parvenait a des conclusions contestees par les 

parties et en particulier par la Defense. 

5. Cette position avait deja donne lieu a un debat lorsqu'en fevrier 2014, la Defense s'etait 

opposee a ce que Ie proces 002/02 s'ouvre tant qu'un arret definitif de la Chambre de la COlif 

supreme (<< la COlif supreme ») ne serait pas rendu dans Ie proces 002/01 (E30l/5/5). Cette 

premiere demande de suspension avait ete rejetee par la Chambre dans une decision datee du 

21 mars 2014 (E30l/5/5/l). 

6. Depuis Ie 7 aout 2014, Ie jugement de 002/01 est intervenu (E313) et les craintes de la 

Defense, parfois qualifiees de «potentielles », sont desormais realisees. En effet, ainsi qu'il 

sera demontre ici, il est clair que dans son jugement votre Chambre a depasse Ie champ du 

proces tel qu'elle l'avait defini dans sa decision fondatrice a ce sujet. Cette situation est 

desormais d'autant plus evidente que Ie 29 juillet 2014, la COlif supreme a rendu sa decision 

sur l'appel de M. KHIEU Samphan contre l'ordonnance de disjonction definissant Ie proces 

002/02 (E30l/9/l/l/3) et que dans cette decision, la COlif supreme invalide l'argumentation 

qu'avait jusqu'alors utilisee votre Chambre pour ecarter les reproches qui lui etaient adresses 

par anticipation. 
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7. La decision de la Cour supreme en date du 29 juillet 2014 et votre jugement du 7 aout 2014 

constituent donc des faits nouveaux qui justifient que soit aujourd'hui presentee une nouvelle 

demande tendant a titre principal a ce que Ie proces 002/02 ne debute qu'une fois que la Cour 

supreme se sera prononcee de maniere definitive sur les appels qui vont etre inteIjetes contre 

ledit jugement. 

8. La Defense demande a la Chambre de premiere instance de conceder que les points souleves 

sont juridiquement cruciaux, qu'ils sont fondes sur des constats averes et que la solution qui 

sera apportee par la Cour supreme a ces critiques est susceptible d'avoir de telles 

repercussions sur 002/02 qu'il est necessaire et conforme a une bonne administration de la 

Justice d'attendre Ie resultat de l'appel pour entamer ce proces. 

9. En introduction a sa reflexion, la Defense souhaiterait citer ici un extrait qui lui parait 

particulierement pertinent de la toute recente decision de la Cour supreme sur son appel de la 

i~me disjonction definissant 002/02 (E30l/9/1/l/3, §85) : 

« In the event that the verdict in Case 002101 leads to a conviction, there is a risk of an 
overlap of findings that determine individual criminal responsibility with the question of 
individual criminal responsibility in subsequent trials. In abstract terms, this risk 
increases with a further fragmentation of the case, but the problem is valid for Case 
002102, irrespective of severance. Given the dismissal of the motions to wait for the 
finality of Case 002101 and, at the same time, a refusal to create a second panel within 
the Trial Chamber, two propositions, either one of which would serve to alleviate this 
concern, the Supreme Court Chamber can only assume that the Trial Chamber will not 
make findings in Case 002101 which would evince attributing criminal responsibility to 
the Co-Accused in relation to charges to be adjudicated in subsequent cases. At this 
stage, however, without a verdict in hand, the question of overlap posed by the Appeal 
does not yet arise as a concrete prejudice. » 

10. On l'aura compris, les presentes ecritures soutiennent que Ie prejudice evoque par la Cour 

supreme est desormais concret et que dans l'attente d'une decision de la Cour sur les 

consequences qu'il convient de tirer d'une telle situation, Ie deuxieme proces doit etre mis en 

attente. 
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Rappel du champ du proces 002/01 defini par la Chambre 

11. Pour bien comprendre Ie raisonnement de la Defense, il convient d'abord de definir l'identite 

de la decision qui definit Ie proces 002/01. Dne telle question peut paraitre saugrenue mais 

dans la presente et hybride procedure, la succession des decisions et leur multiplicite, la rend 

pertinente. 

12. Comme Ie rappelle la Cour supreme dans sa decision du 29 juillet 2014 (E30l/9/1/1/3, §18) : 

« in the context of the ECCC, however, the limits of criminal action that seizes the court are 

determined by the factual allegations set out in an indictment rather than by their legal 

characterisation, which is not binding. ». 

l3. Le premier proces ayant ete defini par une disjonction de la Decision de renvoi, c'est donc 

votre demiere Decision de disjonction date du 23 avril20l3 (E284) devenue definitive avec la 

decision de la Cour supreme en date du 23 juillet 2013 (E284/4/7), qui determine Ie champ du 

proces. 

14. L'article 89 ter du Reglement interieur confirme si besoin est que Ie document faisant foi en 

matiere de disjonction est tout simplement l'ordonnance de disjonction : 

« La Chambre peut, si l'interet de la justice l'exige, ordonner, it tout stade de la 
procedure, la disjonction des poursuites it l'encontre d'un ou de plusieurs accuses, 
pour tout ou partie des chefs d 'accusation contenus dans l'ordonnance de renvoi. Les 
dossiers ainsi disjoints sont examines et juges par la Chambre dans l'ordre qu'elle 
estime approprie. » 

15. On rappellera aussi que lors des appels des disjonctions intervenues dans la presente 

procedure, ce sont precisement les ordonnances de disjonction rendues par votre Chambre et 

leurs annexes pertinentes qui ont ete visees et non un autre document judiciaire. 

16. Dans Ie DISPOSITIF de votre Decision de disjonction datee du 26 avril 2013 (E284), vous 

indiquiez: 
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«DECIDE que l'examen des poursuites dans Ie cadre du premier proces dans Ie 
dossier n0002 portera sur les faits vises dans la Decision de renvoi sous la qualification 
de crimes contre I 'humanite et relatifs aux deplacements de populations, phases 1 et 2, 
ainsi qu 'aux executions commises sur Ie site de Tuol Po Chrey it la suite de I 'evacuation 
de Phnom Penh, ce qui correspond aux paragraphes de la Decision de renvoi tels que 
precedemment communiques aux parties dans Ie document nOE12417.3 ». 

17. Dans ce meme dispositif, vous teniez a preciser : 

«DECLARE EN OUTRE que l'interet de la securite juridique commande de 
n 'envisager aucune autre extension de la portee du premier proces dans Ie cadre du 
dossier 002, et 

PRECISE que, conformement it la regie 104 4) du Reglement interieur, un appel 
immediat interjete contre la presente decision n 'a pas d'effet suspensif». 

18. Selon les termes de cette decision du 26 avril 20l3, devenue definitive avec l'arret de la COlif 

supreme en date du 23 juillet 2013 (E2841417), c'est Ie document EI2417.3 qui a defini 002/01 

et donc informe M. KHIEU Samphan des faits et des accusations de la Decision de renvoi 

pour lesquels il allait etre juge. 

19. De ce document EI2417.3, il decoule que les seuls paragraphes selectionnes pour definir 

002/01 qui concernent un contexte historique sont relatifs a l'histoire du PCK (et non aux 

politiques qu'il a elaborees) et sont relatifs a l'histoire des deux seules politiques faisant 

l'objet du proces 002/01, a savoir les politiques de deplacements et celles concernant la prise 

de mesures particulieres a l'encontre des anciens responsables de la Republique khmere. 

20. Par exemple, ce document EI2417.3 ne retient pas les paragraphes 168 et 170 de la Decision 

de renvoi qui sont pourtant les seuls a traiter du fait que « des cooperatives et des camps de 

travail avaient ete crees it travers Ie Cambodge des avant 1975 aux premiers stades de la 

prise de contr6le de certaines parties du territoire par Ie PCK » ou que « Ie PCK a commence 

it collectiviser la production agricole vers 1970 et a accru cette pratique it mesure qu'il 

consolidait son contr6le sur Ie territoire national ». 
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2l. Pour ce qui conceme Ies centres de securite et Ies sites d'execution, ce document E12417.3 ne 

retient pas Ie paragraphe 182 de Ia Decision de renvoi qui est Ie seul (avec Ie § 194 egalement 

non selectionne par E12417.3) a traiter du fait que cette politique avait « ( .. .) evolue avant et 

pendant Ie regime. Des les annees 1970, des centres de securite et des sites d'execution 

avaient ete etablies dans les zones « liberees » et I' on s y employait it reeduquer et it tuer les 

ennemis ». 

22. II en va de meme pour Ia reglementation du mariage : E12417.3 ne retient pas Ie paragraphe Ie 

paragraphe 216 de Ia Decision de renvoi qui est pourtant Ie seul a revenir sur I 'histoire de 

I'elaboration de cette politique en indiquant« Ie Parti avaitforce des couples it se marier des 

avant 1975, it mesure qu 'il prenait Ie contr6le de portions du territoire cambodgien ... ». 

Violation du champ du proces 002/01 et determination par avance de la responsabilite 

penale individuelle de M. KHIEU Samphan dans Ie proces 002/02 

23. Or, malgre cette ordonnance de disjonction et son annexe confirmees par Ia COlif supreme, 

que trouve-t-on dans votre jugement du 7 aout 2014? Tres exactement des faits qui n'entrent 

pas dans Ia definition que vous aviez donnee du proces 002/01. En voici quelques exemples. 

24. Sous Ie titre «3.3.2 La creation de cooperatives et de sites de travail avant 1975» au 

paragraphe 116 de votre jugement, il est ainsi statue : « Au vu de ce qui precede, la Chambre 

de premiere instance est convaincue qu 'avant 1975, les dirigeants du PCK avaient etabli une 

politique visant it creer des cooperatives et qu 'une fois ces cooperatives mises en place, ils 

ont impose des conditions de travail dijJiciles it leurs membres, y compris ceux qui y avaient 

ete amenes de force». 

25. Sous Ie titre « 3.3.3 La reeducation des mauvais eliments et l'elimination des ennemis » au 

paragraphe 117 de votre jugement il est ainsi statue: « Selon les elements de preuve produits 

devant la Chambre, les dirigeants du PCK ont elabore et mis en amvre une autre politique, 

consistant it reeduquer les « mauvais elements» et it ecraser les personnes qui avaient ete 

dejinies comme des ennemis ». Puis, apres avoir evoque I' existence de camps entre 1970 et 

1975, Ie paragraphe 118 ajoute : « La politique consistant it 'ecraser'les ennemis a continue it 
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etre mise en amvre pendant toute la duree du regime KD, tout en connaissant certaines 

evolutions. Des 1970, les espions et notamment les agents de la CIA, du KGB et les 

Vietnamiens (<< Yuons ») furent consideres comme les principaux ennemis ». 

26. Sous Ie titre « 3.3.5. La riglementation des mariages» au paragraphe 128 de votre jugement, 

il est ainsi statue: « Dans la Decision de renvoi (ici figure la note de bas de page n0370 qui 

renvoie au paragraphe 1147 de la Decision de renvoi), if est allegue qu 'avant 1975, et apres 

cette date, Ie PCK arrangea des mariages et encouragea la procreation dans Ie but 

d'accroftre la population du KD ». Plus loin, Ie paragraphe 130 de votre jugement en 

conclut : « En tout etat de cause, if existe des elements de preuve etablissant I 'existence de 

mariages arranges et non consentis pour que la Chambre de premiere instance puisse en 

conclure que la reglementation des mariages relevait bien d 'une politique du PCK ». Bien 

evidemment, on doit souligner que Ie paragraphe 1147 de la Decision de renvoi auquel fait 

reference la note de bas de page n0370 ne fait pas partie des paragraphes de la Decision de 

renvoi selectionnes par EI2417.3. 

27. On voit avec ces trois exemples que dans son jugement de 002/01, non seulement votre 

Chambre est clairement sortie de la definition officielle de ce premier proces qu'elle avait 

donnee avec sa demiere decision de disjonction confirmee en appel, mais aussi qu'elle n'a 

meme pas respecte la soi-disant distinction entre «l'elaboration» et la «mise en a:uvre» qui 

lui avait servi un temps pour tenter de justifier des errements dont la Defense se plaignait deja. 

28. On peut egalement noter que les paragraphes qui viennent d'etre cites figurent dans une partie 

de votre jugement intitulee « 3. CONTEXTE HISTORIQUE » et qu'a ce titre est accolee une 

note de bas de page sous laquelle on peut lire la mention suivante qui est tres claire: 

«Les elements de preuve examines dans la presente section visent it replacer les 
evenements relevant de la competence dans Ie temps des CETC dans leur contexte 
historique et factuel. Ces eliments de preuve ont notamment pour objet d'eclairer un 
contexte donne, d' etablir par inrerence les eliments d 'un comportement criminel qui 
a eu lieu pendant la periode relevant de la competence dans Ie temps de CETC ou de 
demontrer une conduite deliberee ». 
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29. Cette reconnaissance tres claire du fait que votre Chambre a etabli la culpabilite de M. 

KHIEU Samphan a l'aide d'elements etrangers au champ du proces (champ qu'elle avait 

pourtant elle-meme defini et donc limite avec son ordonnance de disjonction du 26 avril 2013 

renvoyant expressement a EI2417.3), fait meme l'objet d'une tentative de defense preventive 

au §46 : 

«Ainsi, tout au long de la procedure, la Chambre a admis Ie versement aux debats 
d 'elements de preuve se rapportant it des faits ne relevant pas de la portee du premier 
proces dans Ie dossier n0002 lorsqu 'elle a considere que ces elements etaient 
manifestement pertinents notamment it I 'egard des politiques du regime du KD visees 
dans la Decision de renvoi, des conditions generales it remplir pour que les actes 
qualifies de crimes contre I 'humanite dans cette meme decision puissent bien recevoir 
cette qualification et de I 'incidence des crimes allegues sur les victimes ». 

30. Cette affirmation est fausse des lors que la reference a des «politiques du KD visees dans la 

Decision de renvoi» renvoyait forcement Ie lecteur de bonne foi aux seules deux politiques 

que votre Chambre avait selectionnees et annoncees comme constituant Ie cadre du proces 

002/0l. 

31. Cette affirmation ne saurait certainement pas non plus etre justifiee par Ie raisonnement 

etonnant qui la precede (toujours au §46) OU il est soutenu via la note de bas de page n0123 

que vous auriez parfois accepte des elements exterieurs au champ du proces 002 dans sa 

globalite sous pretexte qu'ils etaient pertinents, attitude qui justifierait donc egalement les cas 

dans lesquels vous auriez soi-disant accepte des elements exterieurs au champ de 002/01 mais 

compris en 002 dans sa globalite. Non seulement ce raisonnement n'est pas comprehensible 

mais la decision a laquelle renvoie la note de bas de page 123 conceme justement un 

memorandum dans lequel vous refusiez d'accepter des elements exterieurs a 002 dans sa 

globalite. 

32. De meme, on peut noter que lorsqu'il s'agit d'examiner les groupes specifiques autres que 

celui des anciens responsables de la Republique khmere (les Chams, les Bouddhistes et les 

Vietnamiens), votre Chambre s'abstient etonnamment d'en examiner «l'elaboration» ou 

«l'historique »ou «l'existence » pour renvoyer alors Ie lecteur (voire note de bas de page 
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n0342) a l'application stricte de sa demiere ordonnance de disjonction ainsi qu'a son annexe. 

Cette subite propension a respecter votre ordonnance de disjonction etonne la Defense de M. 

KHIEU Samphan qui se permet de regretter que la Chambre n'ait pas agi de meme avec tous 

les faits qui n'entraient pas non plus dans Ie champ defini par sa demiere ordonnance de 

disjonction et son annexe. 

33. La Defense de M. KHIEU Samphan proteste depuis de nombreux mois contre une pratique 

qui se profilait, qu' elle devinait et qui se materialise aujourd'hui clairement dans Ie jugement 

du 7 aout 2014. II y est clair que votre Chambre a excede Ie champ de sa saisine. La question 

de savoir si la Decision de renvoi etait ou non divisible ne conceme pas directement M. 

KHIEU Samphan. En effet, Ie probleme n' est pas de savoir comment vous auriez pu Ie juger 

mais comment vous I' avez juge et de toute evidence, la maniere dont votre Chambre a juge 

M. KHIEU Samphan est contestable en ce qu' elle a fait passer des considerations d' ordre 

pratique (aller Ie plus vite possible, satisfaire les pays contributeurs et les parties civiles en 

leur foumissant un jugement de condamnation global avant Ie deces des accuses, parvenir a 

une decision - meme contestable - tant que les CETC sont financees et tant que les accuses 

sont encore vivants) avant les considerations de droit les plus eiementaires qui ont deja ete 

rappelees dans de precedentes demandes. 

34. Les elements hors champ du proces qui ont pourtant ete pris en compte par la Chambre dans 

son jugement ne sont pas restes ranges dans une rubrique de sa decision consacree a 

I 'Histoire. lIs ont clairement servi a qualifier les crimes de droit commun en crime contre 

I 'humanite et a qualifier Ie but commun de I' entreprise criminelle commune. Cela apparait 

dans les passages precedemment cites mais egalement dans la partie du jugement intitulee 

« 14. ENTREPRISE CRIMINELLE COMMUNE» lorsqu'au paragraphe 725, il est par 

exemple indique : «L 'origine des plans et politiques ayant servi it la realisation du projet 

commun au cours de la periode visee remonte toute/ois it une periode anterieure it celle 

dejinissant la competence du tribunal. De meme, I 'adhesion des principaux participants au 

projet commun est intervenue avant Ie 17 avril 1975. Aussi pour mieux com prendre 

comment s' est formee f' entre prise criminelle commune, fa Chambre estime necessaire 
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d'examiner la genese de ces plans et politiques ainsi que Ie moment it partir duquel les 

differents participants ont commence it y prendre part ». S'en suit une longue analyse des 5 

politiques du PCK dont 3 (creation et exploitation des cooperatives et camps de travail, 

reeducation des mauvais elements des ennemis interieurs et exterieurs, reglementation des 

mariages) etaient pourtant expressement et legalement etrangeres au champ du proces 002/01. 

35. L'effet de la violation alleguee du champ du proces s'est clairement opere au prejudice des 

deux accuses. On ne peut s'empecher de penser aux 4 pages que votre Decision consacre a la 

supervision de S-21 par NUON Chea (p. 222 a 225) mais il faut egalement rappeler Ie 

caractere extremement general et fonde ostensiblement sur les 5 politiques qui prevaut dans la 

partie de votre jugement intitulee: «16. LA RESPONSABILITE PENALE DE KHIEU 

SAMPHAN ». Malgre les quelques precautions d'ecriture et les annonces de bonnes 

intentions, il est evident que cette partie, comme la Chambre ne s'en est d'ailleurs pas cachee 

dans les passages du jugement cites supra, est fondee non pas sur une analyse des seuls 

aspects des deux politiques objets de 002/01 mais bien sur une analyse globale du mouvement 

khmer rouge et du regime du Kampuchea Democratique a travers I 'histoire, I' elaboration et la 

mise en a:uvre de toutes les politiques qui lui etaient imputees par la Decision de renvoi. 

36. En droit, aucune consideration d' ordre pratique ne saurait justifier que I' on juge une personne 

en utilisant des elements exterieurs a son dossier et aucun texte applicable devant les CETC 

n'autorise cette juridiction a utiliser des elements constitutifs exterieurs a un dossier pour 

statuer sur la culpabilite d'un accuse, fusse-t-il accuse des crimes les plus graves. 

37. Le 29 juillet 2014, la COlif supreme a rendu sa decision sur l'appel de la Defense de M. 

KHIEU Samphan visant la nouvelle decision de disjonction. Elle y confirme que la 

disjonction « has the procedural consequence of creating separate and distinct trials» 

(E30l/9/1/l/3, §70). Ce faisant, la COlif supreme invalide votre theorie selon laquelle les 

proces 002/01 ou 002/02 n'etaient que des phases internes et successives d'un meme proces 

002 global. 
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38. Depuis cette decision de la COlif supreme du 29 juillet 2014, il ne vous est plus possible de 

soutenir que l'inclusion de 002/01 dans un 002 global nettoierait vos errements dus a une 

disjonction difficile, voire impossible. 

39. II est desormais confirme et incontestable que c'est l'ordonnance de disjonction du 26 avril 

2013 (renvoyant a EI2417.3) devenue definitive avec la decision de la COlif supreme en date 

du 23 juillet 20l3, qui fonde Ie champ du proces 002/01 et determine precisement les 

elements que vous pouviez prendre en consideration pour condamner M. KHIEU Samphan. 

En utilisant des elements exterieurs a 002/01 pour statuer sur la qualification de l'entreprise 

criminelle commune, sur la qualification des crimes contre l'humanite et sur la responsabilite 

penale de M. KHIEU Samphan, vous avez excede Ie champ de 002/01. 

40. Non seulement, ce constat resulte de la lecture de la totalite dujugement du 7 aout 2014 mais 

vous avez clairement reconnu avoir pro cede ainsi dans certains passages precites de ce 

jugement. 

4l. La Chambre ne peut pas serieusement soutenir qu'elle ignore les griefs gravlsslmes 

qu'entrainent les faits denonces ici en termes de droit de M. KHIEU Samphan a un proces 

equitable, a etre informe des faits pour lesquels il est juge, du droit a pouvoir preparer sa 

defense ... 

42. Qui plus est, la Chambre ayant ainsi statue par avance sur des faits dont elle n'etait pourtant 

pas saisie, a viole Ie droit a la presomption d'innocence de M. KHIEU Samphan de meme que 

son droit a etre juge par un tribunal impartial. 

43. Dans ces conditions, avant d'entamer les debats de 002/02, la Chambre doit logiquement 

accepter de connaitre la sanction de cette situation par la COlif supreme. 

44. Dans l'hypothese ou la Chambre de premiere instance refuserait de faire droit a cette demande 

parfaitement logique et proportionnee a la situation, la Defense sollicite ici la designation 

d'un nouveau college de juges. 
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Suspension et recusation: seuls moyens de tenter de preserver les droits de l' Accuse a 
un proces equitable 

45. La Defense demande a la Chambre de reconnaitre que les violations qu'elle lui impute sont 

graves, qu' elles sont lourdes de consequences pour la tenue du proces 002/02 et que telle 

situation justifie une suspension provisoire de 002/02. 

46. En ce qui conceme les solutions temporaires ou definitives a apporter a cette situation, la 

Defense de M. KHIEU Samphan a toujours marque une preference pour la suspension des 

audiences de 002/02. 

47. Cette solution presente l'avantage d'offrir a votre Chambre Ie benefice du doute qu'elle a 

refuse d'accorder a M. KHIEU Samphan. De plus, elle repond aussi a une critique plus 

generale qui peut etre faite au jugement du 7 aout 2014 en matiere de chevauchement des 

themes menant a une responsabilite penale. En dIet, comme expose supra, non seulement 

votre Chambre a viole Ie champ du proces qu'elle avait determine avec sa disjonction mais, 

comme l'envisage la COlif supreme au paragraphe 85 precite de sa decision du 29 juillet 2014, 

independamment de la disjonction, un probleme de chevauchement des themes se pose avec 

les examens du contexte historique, des structures administratives, des systemes de 

communication et des roles et fonctions des accuses auxquels vous avez procede dans votre 

jugement du 7 aout 2014. Des lors que ces themes vous servent a attribuer une responsabilite 

penale aux accuses - et c'est Ie cas - les conclusions auxquelles vous parvenez dans votre 

jugement du 7 aout 2014 ne sauraient pas etre reprises comme telles dans Ie deuxieme proces 

tant que Ie premier ne sera pas definitivement juge. Ce constat supplementaire milite lui aussi 

en faveur de l'attente d'une decision definitive. 

48. Quoi qu'il en soit, si votre Chambre de premiere instance envisageait de ne pas faire droit a la 

demande de suspension presentee ici a titre principal, la Defense sollicite a titre subsidiaire 

que tous les magistrats composant votre Chambre (y compris Ie juge suppleant Mme FENZ en 

ce qu'elle a siege a plusieurs reprises lors de 002/01 et pris part a certains deliberes) soient 

recuses afin que, si Ie proces 002/02 devait commencer immediatement, il so it mene par un 
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college de magistrats qui ne se seraient pas encore prononces relativement a la responsabilite 

penale de M. KHIEU Samphan pour des faits supposes faire l'objet de 002/02 et suivants. 

49. On se souvient que dans sa precedente decision sur Ie meme sujet en date du 21 mars 2014 

(E30l/5/5/1), votre Chambre avait rejete la demande de la Defense en rappel ant d'abord que 

Ie principe de l'autorite de la chose jugee ne saurait etre invoque tant qu'une decision 

definitive n'est pas rendue et en rappel ant que la COlif supreme aurait vraisemblablement 

rendu son arret sur I' appel du 1 er proces avant que Ie 2eme ne so it acheve en 1 ere instance (ce 

qui permettrait a la Defense de demander a la Chambre d' en tirer les consequences utiles dans 

Ie 2eme proces). Votre Chambre ajoutait egalement que Ie jugement du 2eme proces serait lui 

aussi susceptible d'appel. 

50. Cet argumentaire qui consistait a repousser a plus tard Ie moment de traiter les problemes 

n'est de toute maniere plus valable aujourd'hui des lors que les reproches qui vous sont 

adresses remettent gravement en cause votre capacite a juger. En effet, si la COlif supreme 

valide les constats operes aujourd'hui par la Defense, il sera confirme que vous avez depasse 

votre saisine en jugeant des faits dont vous n' etiez pas saisis. II serait donc tout aussi 

inapproprie que vous continuiez a pretendre mener des audiences sur des faits et sur une 

responsabilite penale sur lesquels vous vous etes deja prononces, que de vous confier Ie so in 

de reparer une situation que vous avez deliberement creee. Comme I' a rappele la COlif 

supreme dans sa decision du 29 juillet 2014 (E30l/9/1/1/3, §45), la question de la divisibilite 

de l'affaire se posait a vous ex officio des que vous avez envisage de disjoindre des actes 

criminels complexes. Le traitement des consequences nefastes d'une telle disjonction 

s'impose immediatement et ne saurait donc pas etre sempitemellement remis a plus tard. 

5l. Les reproches qui vous sont aujourd'hui adresses et sur lesquels la COlif supreme sera amenee 

a statuer en appel consistent notamment a affirmer que vous avez deja statue sur une 

responsabilite penale de M. KHIEU Samphan dont vous n' etiez pas saisis. II convient ici de 

rappeler que dans sa decision du 29 juillet 2014 (E30l/9/1/1/3, §83), la COlif supreme estime 

qu'une telle situation a pour effet de lever la presomption d'impartialite dont beneficient les 

juges professionnels. 
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52. Enfin, on rappellera qu'une des raisons pour lesquelles la Chambre de premiere instance a 

decide de disjoindre les poursuites vi sees par la Decision de renvoi residait dans l'etat de 

sante precaire des accuses. Cet etat de sante precaire n'a pour l'instant servi qu'ajustifier des 

decisions defavorables a M. KHIEU Samphan. Aujourd'hui il est en droit d'exiger que Ie 

droit so it dit ici et maintenant. 

53. La gravite et l'importance des questions evoquees dans cette requete justifient qu'en toute 

hypothese, la procedure du proces 002/02 so it suspendue tant qu'il n'aura pas ete 

integralement statue sur les demandes qui figurent ici. 
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PAR CES MOTIFS 

54. La Defense de M. KHIEU Samphfm demande it la Chambre de premiere instance: 

A titre principal: 

- de DIRE et JUGER que Ie proces 002/02 ne commencera pas avant que Ie jugement 
002/01 ne soit devenu definitif; 

- de DIRE et JUGER que Ie proces 002/02 ne commencera pas avant que la Cour Supreme 
n'ait statue sur l'ensemble des decisions dont il serait interjete appel en meme temps que Ie 
jugement au fond du proces 002/01. 

A titre subsidiaire, dans Ie cas ou la Chambre ne ferait pas droit it la demande principale : 

- de PRENDRE ACTE de la demande de la Defense que les Juges NIL Nonn, Sylvia 
CARTWRIGHT, YA Sokhan, Jean-Marc LAVERGNE, YOU Ottara et Claudia FENZ 
soient remplaces en application de la RegIe 34 du Reglement interieur par un nouveau 
college de juges qui aura pour mission de juger Ie proces 002/02 de fayon impartiale. 

- de TRANSMETTRE la presente demande aux Juges suppleants qui seront 
prochainement designes en application du Memorandum E314 date du 15 aout 2014. 

En tout etat de cause : 

- de SUSPENDRE la procedure de 002/02 tant qu'il n'aura pas ete integralement statue 
sur la presente demande. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Paris 

Me Arthur VERCKEN Paris 
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